Réunion de l’Organisation de la femme arabe à New York
Mme Leïla Ben Ali appelle la communauté internationale à accorder davantage d’intérêt et de soutien au statut de la femme dans le monde

La réunion de l’Organisation mondiale de la famille qui s’est tenue le 29 juin à New York, en marge de la réunion de haut niveau du Conseil économique et social de l’Onu pour l’année 2010 a été marquée par l’allocution de Mme Leïla Ben Ali, première dame de Tunisie et présidente de l’Organisation de la femme arabe, lue en son nom par Mme Bébia Bouchnak Chihi, ministre des Affaires de la femme, de la Famille, de l’Enfance et des Personnes âgées.
Dans cette allocution, Mme Leïla Ben Ali a lancé un appel en direction de la communauté internationale pour qu’elle soutienne davantage la cause des femmes, soulignant que « la promotion du statut de la femme est une cause sociale universelle » requérant l’implication de tous, et commandant aussi « d’asseoir les fondements d’une culture humaniste qui renforce les principes de pleine égalité entre les genres et d’éduquer les générations montantes dans le culte de ces valeurs ». Réitérant son appel à assurer une participation équitable des deux genres aux travaux du Congrès mondial de la Jeunesse prévu en 2011, Mme Leïla Ben Ali a souligné, une fois encore, la nécessité de veiller à ce que, en cette occasion, « une importance plus grande soit accordée à l’initiation des enfants et des jeunes dans tous les pays du monde aux valeurs d’égalité entre les genres, car nous sommes persuadés que les problèmes du genre social sont, avant tout, des problèmes d’éducation et de culture ».
Cette approche est déjà celle de la Tunisie, a indiqué Mme Ben Ali qui a, dans son message, énuméré quelques-uns des nombreux acquis réalisés par la Tunisie en matière d’émancipation féminine, d’égalité entre les genres et de pleine intégration de la femme dans les sphères politique, économique et sociale, grâce aux réformes opérées depuis deux décennies par le Président Ben Ali. En matière de santé par exemple, a indiqué Mme Leïla Ben Ali, l’espérance de vie de la femme atteint 74 ans contre 67 en 1987. Le taux de scolarisation des filles de six ans a été porté à 99%, matérialisant ainsi la volonté politique de faciliter l’adhésion de la femme tunisienne à la société du savoir et de l’information. La proportion des jeunes filles passée à 58% dans l’enseignement secondaire et à 60% dans les universités, le nombre élevé de femmes enseignant à l’université (44%) ou exerçant dans le secteur de la recherche scientifique (47%), ainsi que la présence accrue des femmes dans la vie politique et publique (27,5% de femmes députés ; 33% de femmes siégeant dans les conseils municipaux, plus du tiers des magistrats  et 60% des journalistes et communicateurs) ont également été évoquées par la première dame tunisienne.
Ces acquis sont appelés à se renforcer davantage, a indiqué Mme Ben Ali, qui a rappelé que «  le Programme présidentiel 2009-2014 offre de nouvelles opportunités et de larges perspectives à la femme d’accroître sa présence aux postes de direction et de responsabilité pour atteindre 35% au moins au cours de ce quinquennat, contre 30% actuellement ». Mme Leïla Ben Ali a également fait observer que la Tunisie a ratifié toutes les conventions et tous les pactes internationaux se rapportant directement ou indirectement aux droits de la femme, et s’est dotée de multiples mécanismes pour dynamiser le rôle économique des femmes et éliminer toutes les formes de violences à l’gard des femmes.
« La volonté de la Tunisie s’est confortée dans ce domaine, dans le cadre de notre présent mandat à la tête de l’Organisation de la femme arabe, mandat au cours duquel nous avons œuvré à briser le mur du silence concernant la discrimination et la violence que subit la femme et qui handicapent son émancipation », a ajouté Mme Leïla Ben Ali.

